
 

 

 

 

               

  

Truc insulte Machin, ce qui 
constitue une faute. 

Machin écrit au Conseil 
Règlementaire et Statutaire. 

Le CRS décide ou non d’ouvrir une instruction.  
Le cas échéant, il transmet un avis d’instruction à la personne mise en cause. 



 

 

 

 

       

 

 

 

Truc dispose de 14 jours pour accuser réception. Il transmet ensuite 
ses éléments de défense dans un délai raisonnable. 

Le CRS instruit à charge et à décharge le dossier, réalise une note de 
synthèse et tire au hasard 3 jurés parmi une liste de volontaires. 

Les jurés sont convoqués à l’audience. 
La date est fixée par le CRS. 



 

 

 

  

Les jurés ont pris connaissance du dossier avant l’audience. 
Ils écoutent la défense de Truc et peuvent lui poser des questions. 

Le jury se retire pour délibérer secrètement  
et prendre une décision à la majorité.  



 

 

 

 

Les jurés annoncent leur verdict collectif.  
Il est interdit de communiquer son vote personnel. 

L’Assemblée Permanente doit approuver la décision pour que la sanction soit exécutée. 
Si le tribunal a décidé d’une exécution provisoire, la sanction est appliquée jusqu’au vote.  


